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LIN OLEAGINEUX 
 
 

PRESENTATI ON  RESEAU L I N  OLEAGI NEUX NORD -OUEST  2013-2014 

 
Le réseau lin oléagineux Nord-Ouest est composé à ce jour de 10 parcelles de référence pour la campagne 
2013/2014. La répartition régionale est la suivante :  

 Bretagne 1, Centre 4, Pays de la Loire 1, Poitou-Charentes 3, Normandie 1. 
 
Six parcelles de lin oléagineux d’hiver ont fait l’objet d’une collecte d’observations cette semaine (Bretagne 1, 
Centre 4, Poitou-Charentes 1). 
 
 

Réseau lin oléagineux 2013/2014 - Localisation des 10 parcelles d’observation 
(    Parcelles de lin oléagineux d’hiver ayant fait l’objet de suivis cette semaine) 
 

 
 
 
 
 
 
  

du 26/02 au 04/03/2014 
 

Bulletin de santé du végétal Inter -régional  

 
Lin Oléagineux 

N° 8 

Bulletin rédigé par le CETIOM à partir des observations réalisées cette semaine par : ETS BODIN, CA 28, CA 35, CA 36, CETIOM, ETS VILLEMONT. 

 

 
 
              

 
Relecteurs complémentaires :   la chambre d’Agriculture d’Indre-et-Loire, SRAL Centre. 
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STADE  PHENOLOGI QUE  ET  ETATS  DES  CULTURES  

 
Les conditions climatiques hivernales de janvier et février ont été très favorables au développement du lin 
oléagineux d’hiver. Dans la plupart des parcelles la reprise de végétation est bien engagée. Toutes les parcelles 
observées cette semaine ont atteint ou dépassé le stade D1 (= 10 cm) et sont entre 10 et 20 cm. 
 

Stade  
réseau SBT Lin oléagineux 

Nombre de 
parcelles 

Localisation 
(département) 

D1 (= 10 cm) 4 
28 - 35 
36 - 36 

D2 (= 20 cm) 2 17 - 37 

 
 
 
 
 

 

KABATI EL L A  L I N I  

 

 

Context e d ’obs erv ati o ns  
Des symptômes de Kabatiella lini ont été observé sur 2 des 6 
parcelles ayant fait l’objet d’un suivi, avec environ de 10 à 12 % 
des plantes atteintes. 

 

Périod e de  ri sq ue  
A partir du stade B2 (2 cm). Les lins montrent des cicatrices au 
niveau du collet qui peuvent évoluer en crevasses longitudinales 
profondes. Les tiges touchées se courbent. 

 

S euil  de n ui sibi li té  
La courbure de la tige provoquée par l’agent Kabatiella lini reste très préjudiciable sur la production de 
graines. 

 

A nal yse  du ri sq ue  
La gestion du risque de cette maladie se fait à l’automne. L’observation de l’évolution des symptômes sur 
les parcelles touchées doit continuer. 

  

+ 

Risque Kabatiella lini 
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Annexes 
 

RAPPEL  :  RECONNAI TRE  L ES  STAD ES  CL ES   

 
 

Stade C1 (BBCH 21) et C2 (BBCH 22) : apparition des premières ramifications basales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Stade D1 : (= 10 cm) 
 

 
 
 
 
 

 

(Source : CETIOM) 

(Source : CETIOM) 


